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I) Nouvelle Organisation

 - Fonctionnement des instances
 - Constitution des Commissions 2025-2028
 - Service Technique & Sécurité







CONSTITUTION DES COMMISSIONS 2025-2028
PRESIDENCES DES COMMISSIONS TECHNIQUES :





II) Nouveautés des Règlements Techniques

 - Circuit asphalte

 - Drift
 - Accélération
 - Rallye TT / Endurance TT
 - Off-Road
 - Slalom / Montagne
 - Rallye
 - VHC 



 Arborescence des règlements techniques 
sur la base de la règlementation 
technique FIA

STANDARDISATION DU FORMALISME DES REGLEMENTS TECHNIQUES



Circuit asphalte



CAMIONS CIRCUIT



CAMIONS CIRCUIT

 Permettre de courir avec les sièges 
jusqu’à leur date de caducité



COUPE DE FRANCE DES CIRCUITS



COUPE DE FRANCE DES CIRCUITS

 Permettre aux F-RC6 de courir en circuit



COUPE DE FRANCE DES CIRCUITS

 Simplification du tableau des 
groupes et classes

 Ajout de la F3R - Classe 23



Drift



DRIFT

 Démontabilité des pare-chocs



DRIFT

 Précision de texte concernant la définition 
d’un pare-chocs



DRIFT

 Correction pour autoriser les injections 
multi-points



DRIFT

 Extincteurs automatiques obligatoire en 
2026



Accélération



DRIFT

 Alignement sur le règlement FIA pour les 
ET PRO et ET SUPER PRO en augmentant 
la sécurité des pilotes



Rallye TT / Endurance TT



 Championnat de France T3 - T4 & 
Challenge SSV Rallye TT & Endurance

RALLYE TOUT TERRAIN / ENDURANCE TT



 CREATION DE REGLEMENTS TECHNIQUE 
sur la base de la règlementation 
technique FIA

✓ GENERALITES ET DEFINITIONS
 - 033 Homologation Fiche d’homologation
✓ 1 PRESCRIPTIONS GENERALES
 - 14 Jokers et conditions d’utilisation 
 - 23 Vitesse maxi
✓ 2 POIDS ET DIMENSIONS
 - Poids minimum du véhicule
✓ 3 MOTEUR
 - 324 Systèmes de contrôle électronique (ECU)
 - 324 b Système d’acquisition de données
 - 328 Système d’échappement niveau sonore
✓ 4 CIRCUIT DE CARBURANT
 - Raccord de prélèvement de carburant
 - Réservoir de carburant
 - Protection
 - Emplacement
 - Dispositifs de remplissage & d’évent
✓ 5 EQUIPEMENT ELECTRIQUE
 - Système d’éclairage
✓ 8 TRAINS ROULANTS
 - Roue de secours emplacement
 - Système ABS
✓ 9 CARROSSERIE
 - Pare brise
 - Prise d’air de refroidissement
 - Rétroviseurs
 - Ailes
 - Bavettes
✓ 10 SECURITE
 - Armature de sécurité
 - Système d’extinction du feu

 

RALLYE TOUT TERRAIN / ENDURANCE TT



  ARTICLE 284B 
REGLEMENT SPECIFIQUE AUX VOITURES 
PROTOTYPES TT T2B

RALLYE TOUT TERRAIN / ENDURANCE TT



  REGLEMENT  T2B+

RALLYE TOUT TERRAIN / ENDURANCE TT



 REGLEMENT TECHNIQUE

RALLYE TOUT TERRAIN / ENDURANCE TT



  ARTICLE 282 FFSA
FFSA Prescriptions Générales des voitures TT 

RALLYE TOUT TERRAIN / ENDURANCE TT



  ARTICLE 285A FFSA
Règlement spécifique aux voitures prototypes TT T1A & T1B

RALLYE TOUT TERRAIN / ENDURANCE TT



  REGLEMENT TECHNIQUE SSV

RALLYE TOUT TERRAIN / ENDURANCE TT



Rallycross



RALLYCROSS

 L’E85 est interdit.



RALLYCROSS

 Seul le SP98 est 
autorisé en Junior 
(Clio RX)



RALLYCROSS

 Les pneumatiques Cooper sont 
remplacés par Nova.

 Les pneus des essais libres sont 
comptabilisés



RALLYCROSS

 Libéralisation du matériau des 
portes arrière



RALLYCROSS

 Mise à jour de la 
règlementation 
relative aux bavettes



RALLYCROSS

 Précisions sur la ZAT :



RALLYCROSS

 Création du Trophée 
Supercar Challenge



Auto-cross & Sprintcar



AUTO-CROSS & SPRINTCAR

 Mise à jour des horaires des 
vérifications techniques.



AUTO-CROSS & SPRINTCAR

 Mise à jour des 
numéros de course



AUTO-CROSS & SPRINTCAR

 De 1 à 2 séances d’essai chrono



AUTO-CROSS & SPRINTCAR

 Mise à jour de la ZAT



AUTO-CROSS & SPRINTCAR

 Légiférer le calage des arbres à cames 
et de la cible vilebrequin 



AUTO-CROSS & SPRINTCAR

 Evolution des moteurs autorisés en SS et SG



AUTO-CROSS & SPRINTCAR

 Amélioration des caractéristiques des 
voitures afin de limiter les chances de 
s’envoler.



AUTO-CROSS & SPRINTCAR

 Ne plus permettre de changer de division 
avec le même passeport technique



AUTO-CROSS & SPRINTCAR

 Ajout d’un compteur de régime pour la 
vérification du niveau sonore en Auto-cross



AUTO-CROSS & SPRINTCAR

 Dimension imposée pour les silencieux en 
Auto-cross



AUTO-CROSS & SPRINTCAR

 Précisions sur les ouvertures latérales



AUTO-CROSS & SPRINTCAR

 Clarification des limites Super Buggy et Maxi Tourisme :



Fol’car



FOL’CAR

 Réécriture de la réglementation Classe 3 actuelle 
en libérant certains points (notamment intérieur & 
tableau de bord)



FOL’CAR

 Précision concernant les 
fixations du réservoir



FOL’CAR

 Autoriser les barres anti-rapprochement 
à l’avant



FOL’CAR

 Correction d’une erreur sur la masse des 
volants moteur d’Honda Civic Type R.



Slalom



 Standardisation des limites de niveaux sonores

SLALOM



SLALOM

 Voitures éligibles:
 Ajout des F2000-15 
 Ajout des FR6
 Ajout des e-Rallye5



Montagne
 



MONTAGNE

 Libéralisation des pneumatiques pour les Formula Master.



MONTAGNE

 Clarification de la classification des SEAT Léon TCN2-002 et 
TCN2-003 homologuées par l’ASN Espagnole en 2017.



MONTAGNE

 CM & CN-CNF-CN Plus
 Intégrer les extincteurs bi-zones à la réglementation.



MONTAGNE

 Rapprochement progressif pour alignement du règlement FIA :
 Homogénéité du Plateau FFSA et FIA.
 Ouverture du marché et des possibilités de compétions plus large
 Les éléments concernés sont : 

 arceau cage
 Siège
 barres de triangles
 panneaux anti-intrusion.



MONTAGNE F2000

 Faciliter la possibilité de fourniture aux concurrents de produits 
nouveaux et économiquement attractifs



MONTAGNE

 Les F3R ne sont pas éligibles en Montagne



Rallye



RALLYE



RALLYE

 Limitation du nombre de pneumatiques



RALLYE

 Championnat 2 Roues Motrices



RALLYE

 Vitre teintées ➔ fin des déclarations 
dans les RP



RALLYE

 Les signes OK et Croix rouge se 
trouvent traditionnellement dans 
chaque road book,



GT+

 Garder la possibilité de disposer d’une boite de vitesses 
robotisées si le véhicule d’origine en est déjà équipé.



GT+

 Permet de renforcer la fiabilité 
des voitures



GT+

 Permettre de rendre plus 
robuste les suspensions



CHAMPIONNAT DE FRANCE RALLYE TERRE

 Limitation à 12 pneus par 
rallye du CFR Terre



RALLYE TERRE

 Le plombage des turbos et de sa bride reste 
néanmoins indispensable



Média

 Les médias ne peuvent plus se 
placer librement



VHC
 



VHC

 Intégration de la 
période K (1993-
2000)



VHC

 Mettre les « Classics » au 
fond du classement

 La période K n’est pas 
éligible en « classic »



VHC

 Eligibilité VHC/Moderne sur période J2

 Période K

Catégorie Sous-catégorie <1990 1991-1992 1993-2000 >2001

Eligible aux compétitions VHC J2* J2 K

Possibilités d'édition de PTH/PTHn J2* J2 K

Eligible aux compétitions modernes

Possibilités d'édition des PTM groupe A/N

Possibilités d'édition d'autres PTM (ex:F2000)

Eligible aux compétitions Classic J2* J2 K

Possibilités d'édition un "laissez-passer" J2* J2 K

VH

Moderne

Classic



VHC

 Mention « E » ou « DOT » obligatoire
 Indépendamment de la mention « For Racing Only »



III) Rappels techniques



Passeport Technique FFSA

 Le Passeport Technique FFSA est obligatoire pour tous les 
véhicules participant aux épreuves FFSA

 L’édition d’un passeport doit se faire en amont de la 
manifestation

 Passeport Technique dématérialisé (format pdf) :
 Tous les Commissaires Techniques habilités sont concernés 

(auto, autocross/sprincar, monoplace/biplace, dragster)
 Mode d’emploi disponible sur demande à l’adresse mail 

suivante : stvm@ffsa.org



Montée de démonstration

 Véhicules autorisées:
 Voiture de série
 Voiture de compétition avec passeport technique FFSA
 Véhicules expérimentaux :

 Nécessité de disposer d’une Autorisation de Véhicule Expérimental



FC-FS

 Depuis le 01/01/2026, chaque voiture FC-FS doit faire l’objet d’une fiche 
d’information validée pour rouler en épreuve FFSA

 Si l’envoi de la fiche se fait après le 1er janvier 2026 :
➔ Inspection de la voiture par un Commissaire Technique référent
➔ Validation finale par la FFSA (Commission Technique) dans la limite du 

changement de classe FC1  FC2 et FC3   FC4



 Toute modification du carter est interdite 
(Article 5.2 du Règlement Technique CM)

 Système de lubrification libre (Article 5.7)

 Exemple de montage autorisé :
 Tôle anti-déjaugeage prise entre le bloc et 

carter moteur (en lieu et place)



Extincteurs

 Extincteur compatible pour l’E85 :
 Système d’extinction répondant à la Liste Technique FIA n°16 ➔ OK

 Système d’extinction répondant à la Liste Technique FIA n°52 :
  Le produit doit être conforme à la classification de feu, en cohérence avec le 

carburant utilisé :
 Class IV ou Class V



Fiche de déclaration de carburant

 À compter du 01/01/2026, chaque concurrent devra 
présenter une fiche déclarative indiquant le carburant utilisé

 Signature obligatoire par le responsable du véhicule 
(concurrent, pilote ou co-pilote etc.)

 Objectifs:
 Pouvoir vérifier le carburant utilisé
 Pouvoir vérifier la cohérence de l’extincteur en place



Procédure analyse carburant

 Une procédure existe pour estimer le taux 
d’éthanol dans un carburant en mélangeant 
50% d’eau et 50% de carburant.

 En cas de doute sur le carburant utilisé (non-
conformité règlementaire ou mauvais 
extincteur)➔ analyse selon la procédure en 
vigueur



CAMERA

 GoPro autorisées en plus 
des caméras crayons



 Mises en place durant la crise sanitaire, les 
fiches déclaratives des équipements de sécurité 
peuvent être supprimés,

Fiches déclaratives des équipements de sécurité



Pop-Off

 Installation d’une pop-off:
 Vérifier la présence des scellés FIA
 Vérifier l’absence de fissure sur le carter plastique
 Vérifier la conformité lors d’un test de mise en 

pression (vérifications préliminaires ou plus tard)
 Valider la conformité des valeurs d’ouverture
 Sceller l’ensemble sur la voiture
 Vérifier la présence des scellés en fin d’épreuve



E-Rallye5



E-Rallye5

 L’extincteur doit contenir un des agents suivants : (information disponible dans l’annexe J-FIA-article 266-C-23
 Novec 1230 
 FX G-TEC FE36 
 FK 5-1-12 
 Monnex

 Seulement certains modèles de la liste technique 16 et 52 sont conformes. 



IV) Equipements de sécurité



Equipement pilote

 Pas de changement



Casques

 Fin des SNELL SA2010
 Fin des SNELL SAH2010
 Fin des SNELL SA2015



Casques

 Double norme des casques Snell SA 2015 // FIA 8859-2015
 Ce type de casque reste toujours autorisé en épreuves FFSA
 La norme FIA prend le dessus sur la norme Snell



Equipement véhicule

 Pas de changement sur les équipements de la 
voiture



V) Fonctionnement des examens CT



COMMISSAIRE TECHNIQUE « STAGIAIRE »

1) Requis :  
✓ Être âgé de 16 ans minimum.
✓ Autorisation parentale pour les mineurs.
✓ Entretien individuel avec le commissaire technique responsable.

2) Fonction :
✓ Formation pratique de la fonction de commissaire technique sous la direction d'un 

commissaire technique automobile. 
✓ Impossibilité d’occuper un poste seul.



COMMISSAIRE TECHNIQUE « C »

1) Requis : 
✓ Licence de Commissaire Technique Stagiaire de l’année N-1. 
✓ Avoir officié sur 6 épreuves durant l’année N-1.
✓ Participer à un Congrès National.

2) Examen Écrit : 1 partie vidéo et 1 partie écrite.
 a) Questionnaire à choix multiples : 

• Durée 18 min
• Sujet : Sécurité et Réglementation.
• 18 questions, 2 points par question, 22 points minimum pour être reçu.

• b) Partie écrite : 
• Durée 45 min
• Sujet : Réglementation et technologie automobile.
• 5 questions, 46 points au total, 28 points minimum pour être reçu.



COMMISSAIRE TECHNIQUE « B »

1) Requis : 
✓ Licence de Commissaire Technique « C » de l’année N-1. 
✓ Participer à un Congrès National.

2) Examen écrit :
✓ Durée : 2h15 min.
✓ Sujet : Annexe J de l’année N-1 et technologie automobile.
✓ 24 questions, 276 points au total, 135 points minimum pour être reçu à l’écrit.

3) Avoir officié en qualité d’assistant sous le contrôle d’un tuteur CT "A", sur 6 épreuves de Championnat de France dans 
3 disciplines différentes à la suite de la réussite de l’examen écrit,

4) Examen Pratique : année N+1
✓ Durée : ½ journée
✓ Sujet : Métrologie, plombage et contrôle sur voiture. 



COMMISSAIRE TECHNIQUE « A »

1) Requis : 
✓ Licence de Commissaire Technique « B » de l’année N-1. 
✓ Participer à un Congrès National.

2) Examen écrit : 
✓ Durée : 2h30 min.
✓ Sujet : Annexe J de l’année N-1 et technologie automobile.
✓ 30 questions, 300 points au total, 150 points minimum pour être reçu à l’écrit.

3) Avoir officié en qualité d’assistant sous le contrôle d’un tuteur CT "A", sur 6 épreuves de Championnat de France dans 
3 disciplines différentes à la suite de la réussite de l’examen écrit,

4) Examen Pratique : année N+1
✓ Durée : ½ journée
✓ Sujet : Métrologie, plombage et contrôle sur voiture. 



COMMISSAIRE TECHNIQUE « VH »

1) Requis : 
✓ Licence de Commissaire Technique « C » ou « B » ou « A » de l’année N-1. 
✓ Participer à un Congrès National.

2) Examen écrit : 
✓ Durée : 1h45 min.
✓ Sujet : Annexe K de l’année N-1.
✓ 20 questions, 128 points au total, 70 points minimum pour être reçu à l’écrit.

3) Avoir officié sous le contrôle du Commissaire Technique Délégué FFSA, sur 3 épreuves de Championnat de France 
Rallye VHC et/ou Montagne VHC et/ou Circuits VHC (compétitions avec PTH) après l’obtention de l’examen écrit. Avoir 
assisté un des membres de la Commission Technique VH, lors de la visite de validation d'un projet de PTH International 
ou National .

4) Examen Pratique : année N+1
✓ Durée : ½ journée (matin ou après-midi).
✓ Sujet : Contrôle sur voiture et inspection de projet de PTH.



Groupe de travail

1) Formation et évaluation
 ➔Alexandre Fourcade
 alexandre.fourcade@sfr.fr

2) Outillage et procédure
 ➔Christian Bonin
 cbonin@ffsa.org

3) Documents standardisés
 ➔Yvon Journaux
 journauxy@gmail.com

mailto:alexandre.fourcade@sfr.fr
mailto:cbonin@ffsa.org
mailto:journauxy@gmail.com


VI) Habilitations aux PTM / PTH



Habilitation Passeport Technique Moderne

1) CT « B » ou « A ».

2) Demande auprès de son Responsable Technique de Ligue 
 copie Président Ligue & Service Technique FFSA

3) Etude en Commission Technique

4) Proposition à l’Assemblée Générale

5) Intégration au sein de la liste des CT habilités à l’édition de PTM



Habilitation PTH & PTHn

1) CT « VH ».

2) Demande auprès de son Responsable Technique de Ligue 
 copie Président de Ligue & Service Technique FFSA

3) Etude en Commission Technique VH

4) Proposition à l’Assemblée Générale

5) Intégration au sein de la liste des CT habilités à l’édition de PTH - PTHn



Contacts :

• Directeur Technique et Sécurité
• Nicolas ESPESSON
• nespesson@ffsa.org

• Responsable Service Sécurité, Parcours & équipements :
• Maxime TERMINI
• mtermini@ffsa.org

• Attachée Technique Route :
• Agathe LOUCHART
• alouchart@ffsa.org

• Attachée Technique Circuit :
• Adélaïde BLAZY
• ablazy@ffsa.org

• Attaché Technique Karting :
• Quentin DHONDT
• qdhondt@ffsa.org

• Assistante admisnistrative :
• Véronique DELAMARE
• vdelamare@ffsa.org

• Véhicules historiques de compétition:
• Thomas TRIQUET
• pth@ffsa.org

mailto:nespesson@ffsa.org
mailto:nespesson@ffsa.org
mailto:mtermini@ffsa.org
mailto:mtermini@ffsa.org
mailto:alouchart@ffsa.org
mailto:alouchart@ffsa.org
mailto:ablazy@ffsa.org
mailto:ablazy@ffsa.org
mailto:qdhondt@ffsa.org
mailto:qdhondt@ffsa.org
mailto:qdhondt@ffsa.org
mailto:qdhondt@ffsa.org
mailto:qdhondt@ffsa.org
mailto:qdhondt@ffsa.org
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